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Gouvernement de l'Ontario
Ministère de l’Environnement,  de la Protection de la nature et des Parcs
Attestation de praticien de l’ingénierie titulaire d’un permis et avis de conclusion
Règl. de l’Ont. 170/03 : Réseaux d’eau potable
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Remplir ce formulaire et l’envoyer directement par télécopieur ou courriel : 
Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs Direction des programmes liés à l’eau potable
Courriel :         waterforms@ontario.ca
Télécopieur :         416-314-8716
Courriel :         40, avenue St. Clair O., 3e étage
         Toronto (Ontario)  M4V 1M2
Ce formulaire doit aussi être remis à l’autorité compétente de chaque installation désignée et desservie par le réseau d’eau potable (le cas échéant).
La signature dans le sceau de praticien de l’ingénierie titulaire d’un permis apposé sur le rapport d’évaluation technique est celle de : *
Nom de praticien de l’ingénierie titulaire d’un permis qui fait cette attestation. Veuillez ajouter vos accréditations (par exemple 
P. Eng, LEL, LET)  *
Adresse postale
La cueillette de renseignements sur cet avis est réalisée en conformité avec la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable et le Règl. de l’Ont. 170/03. Les renseignements personnels recueillis dans le présent document sont régis par la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée. Si vous avez des questions ou des préoccupations, veuillez communiquer avec le Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs au 1-866-793-2588. 
Veuillez cocher une seule case :
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Partie A – Attestation de praticien de l’ingénierie titulaire d’un permis
À remplir par praticien de l’ingénierie titulaire d’un permis qui a préparé le rapport d’évaluation technique sur le réseau d’eau potable indiqué ci-dessus.
J’atteste par la présente que : (cochez toutes les cases qui s’appliquent)
En vertu de l’alinéa 21-5 (b) du paragraphe 21-7 (1), intitulé Remise d’un avis au directeur, je suis d’avis que : (cochez toutes les cases qui s’appliquent)
Cochez la case ci-dessous uniquement si le réseau d’eau potable est un réseau résidentiel toutes saisons non municipal ou un réseau résidentiel saisonnier non municipal dans lequel un traitement au point d’entrée est installé conformément à l’annexe 3 du règlement : 
Partie B – Avis de conclusion d’un rapport d’évaluation technique
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Partie B – Avis de conclusion d’un rapport d’évaluation technique
À remplir par le propriétaire du réseau d’eau potable.
Attestation du propriétaire
S’il s’agit d’un réseau résidentiel non municipal qui dessert au moins six résidences dans la zone géographique d’une municipalité pour laquelle une construction ou une rallonge a commencé après le 1er juin 2003, le consentement municipal a été donné par
J’atteste ce qui suit : (cochez toutes les cases qui s’appliquent)
Dans son rapport, praticien de l’ingénierie titulaire d’un permis faisait part de son avis, à savoir :
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